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Je verse une pension alimentaire et ma fille
va faire des études

Par Fify, le 21/03/2016 à 19:25

Bonjour,rnrnMa fille doit faire des études supérieures, sa mère l'a en garde à temps plein. Que
dois je payer dans ses études sachant que je verse une pension alimentaire ?rnrnMerci de me
répondre.

Par amajuris, le 21/03/2016 à 21:53

Bonjour,rnVous devez payer la pension alimentaire indiquée par le juge, ni plus, ni moins;rnSa
mère peut demander une augmentation de la PA au juge.rnSalutations
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